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Convoqué le jeudi 30 octobre 2014, le Conseil Municipal de la Ville de Montpellier s'est 
réuni en mairie, Salle du Conseil Municipal, le jeudi 6 novembre 2014 à 18H30, sous la 
présidence de Monsieur le Maire, Philippe Saurel 
 
Présents : 
Fabien ABERT, Luc ALBERNHE, Lorraine ACQUIER, Rémi ASSIE, Guy BARRAL, Valérie BARTHAS-ORSAL, Maud 
BODKIN, Françoise BONNET, Sabria BOUALLAGA, Djamel BOUMAAZ, Anne BRISSAUD, Nancy CANAUD, Gérard 
CASTRE, Mylène CHARDES, Robert COTTE, Christophe COUR, Jean-Luc COUSQUER, Perla DANAN, Titina DASYLVA, 
Michaël DELAFOSSE, Véronique DEMON, Cédric De SAINT-JOUAN, Henri De VERBIZIER, Jean-Marc DI RUGGIERO,  
Jacques DOMERGUE, Michèle DRAY-FITOUSSI, Christian DUMONT, Abdi EL KANDOUSSI, Julie FRECHE, Vincent 
HALUSKA, Clare HART, France JAMET, Stéphanie JANNIN, Sonia KERANGUEVEN, Anne-Louise KNAPNOUGEL, Pascal 
KRZYZANSKI, Gérard LANNELONGUE,  Max LEVITA, Chantal LEVY-RAMEAU, Nicole LIZA, Audrey LLEDO, Henri 
MAILLET, Jérémie MALEK, Isabelle MARSALA, Hervé MARTIN, Dominique MARTIN-PRIVAT, Patricia MIRALLES, Jean-
Pierre MOURE, Caroline NAVARRE, Fabrice PALAU, Véronique PEREZ, Khanthaly PHOUTTHASANG, Patrick RIVAS, Brigitte 
ROUSSEL-GALIANA, Samira SALOMON, Marie-Hélène SANTARELLI, Philippe SAUREL, Sauveur TORTORICI, Bernard 
TRAVIER, Patrick VIGNAL, Rabii YOUSSOUS. 
Absents ayant voté par procuration en application de l'article L 2121-20 du Code 
Général des Collectivités Territoriales : 
Alex LARUE, Mustapha MAJDOUL, Chantal MARION, Annie YAGUE. 
Absents : 
 
 

  

 

 Cinéma municipal Nestor Burma - Dispositif lycéens au cinéma 
Convention entre la Ville de Montpellier et Languedoc-Roussillon Cinéma 

 
 

Monsieur le Maire, Philippe SAUREL, rapporte : 
Le dispositif Lycéens au cinéma est implanté dans la région Languedoc-Roussillon depuis l’année scolaire 
2005-2006. 
Le dispositif a pour objectif de faire évoluer le regard porté par les lycéens sur des cinématographies 
méconnues, voire rejetées, de développer chez eux une approche critique de l’image et de leur donner la 
capacité de cerner les enjeux d’un film. 
 
La coordination régionale a été confiée au Festival Cinéma d’Alès et l’opération est accompagnée par des 
coordinations départementales. Dans le département de l’Hérault, le coordinateur est l’association Languedoc-
Roussillon Cinéma. 
 
Ce dispositif à vocation nationale est mis en œuvre dans le cadre de conventions de développement 
cinématographique et audiovisuel conclues entre l’Etat (CNC et DRAC) et les Régions. Il est donc co-financé 
par le Ministère de la Culture et les Conseils régionaux. 
Ce dispositif a la particularité de faire travailler ensemble les salles de cinéma, les établissements scolaires et les 
enseignants. 
 
Le cinéma municipal Nestor Burma a rejoint ce dispositif dès son ouverture, pour l’année scolaire 2011-2012 et 
a ainsi accueilli 235 élèves (9 classes au total). Il a renouvelé cet accueil en 2012-2013, avec 259 élèves et en 
2013-2014 avec 72 élèves participant, souscrivant ainsi aux objectifs d’éducation à l’image et d’équilibrage de 
l’offre pour les établissements implantés à l’ouest de la ville. 
 
Pour cette quatrième édition 2014-2015, 3 établissements sont déjà pré-inscrits, ce qui représente environ 299 
élèves (11 classes au total). Ces classes pourront donc assister, au sein du Cinéma municipal Nestor Burma, à 3 
films, présentés par la chargée du jeune public. 
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La convention prévoit un tarif de 2,50 € par élève, avec un principe de gratuité pour les enseignants et les 
accompagnateurs. Après chaque séance en salle, un professionnel du cinéma vient débattre avec la classe des 
films en fournissant des notions de lecture d’images. 
 
Compte tenu de la volonté forte de la Ville de Montpellier de favoriser l’accès des jeunes aux salles et de 
soutenir l’éducation artistique au cinéma, il est proposé au Conseil municipal de : 
 

- Approuver le cahier des charges joint en annexe ; 
- Entériner le tarif de 2,50 € par élève pour la participation aux séances ; 
- Autoriser Monsieur le Maire ou Monsieur l’Adjoint délégué à signer tous les documents relatifs à cette 

affaire. 
 
 Le Conseil Adopte. 

Pour extrait conforme, Monsieur le Maire, 

 
Philippe SAUREL 

Publiée le : 07 novembre 2014 
 


